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ARTICLE 5

À l’alinéa 2, après le mot : 

« Paris », 

insérer les mots : 

« , à l’exclusion des autres opérations d’aménagement de la Société du Grand Paris, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement propose de préciser les projets du Grand Paris qui sont déclarés d’intérêt
général. Il s’agit exclusivement de ceux d’infrastructures du réseau de transport public.


